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Situé au Nord de Montpellier, le CHU est classé parmi les meilleurs établissements de 
santé au niveau national, pour la qualité de la médecine, de la recherche et de son 
management.  
 
 

CADRE DE SANTE  EN PSYCHIATRIE ADULTE H/F 
 
 

CONDITIONS D'EXERCICE ET PÉRIODICITÉ DE PRÉSENCE  
 
 
 

Lieu d'exercice : CHU de Montpellier Unité de psychiatrie adulte 

Horaires :  8h- 18h 

Grade / Grille de 
référence : 

Cadre de santé  

Pourcentage 
d’activité : 

100% 

Type de contrat :   Mutation et Détachement prioritaires.  Contractuels acceptés 
en CDD de 6 mois renouvelables. 

  

 
 

ACTIVITÉS PRINCIPALES 
 
 
 

 Missions générales 
 

 Participation à la politique institutionnelle et du pôle. 

 Participation à l’élaboration du projet de soins, définition des objectifs en équipe 
pluridisciplinaire, mise en place, suivi et évaluation. 

 Gestion de l’unité et management de l’équipe. 

 Management de la qualité des soins dans le respect du projet médical et de soins 
en application de la charte du patient. 

 
 

 Missions particulières 

 Gestion d’une unité d’hospitalisation temps complet de psychiatrie générale. 
 

 Technicité 

 S’inscrire dans une dynamique de pôle et des projets pour lesquels il est force de 
proposition. 

 Gérer l’unité de soins en collaboration avec le corps médical en adéquation avec le 
projet de soins, le projet médical et le projet d’établissement. 

 Participer à l’activité clinique, animer des réunions de suivi avec les partenaires du 
soin. 
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 Organiser des réunions et animer de service en collaboration avec l’équipe 
médicale. 

 Informer le patient de ses droits et des notifications le concernant (loi juillet 2011 et 
septembre 2013). 

 Rencontrer  les familles dans un contexte de soutien et de guidance. 

 Assurer la coordination du projet de soin tout au long du parcours patient en 
hospitalisation complète et l’extra hospitalier. 

 Assurer la gestion du temps de travail des professionnels en cohérence avec la 
politique de gestion du temps de travail institutionnel. 

 Recueillir les besoins en formation en lien avec les formations priorisées sur le pôle, 
pour permettre une évolution des compétences et les projets professionnels. 

 Gérer la logistique  et la maintenance des lieux et du matériel. 

 Organiser l’accueil des nouveaux arrivants et des étudiants, et leur intégration dans 
le programme du tutorat. 

 Mettre en œuvre du règlement intérieur et de son application. 

 Participer à l’activité de régulation en assurant des gardes du soir et de week-end. 
 
INFORMATION : 
 

 Recueillir et transmettre les informations ascendantes et descendantes du service, 
du pôle et de la direction. 

 Participation aux réunions de cadres du pôle et des réunions  de l’encadrement 
soignant. 

 
COMMUNICATION : 
 

 Interlocuteur privilégié du corps médical, des directions fonctionnelles et du pôle de 
psychiatrie. 

 Interface avec les usagers, leurs familles, les établissements médico-sociaux. 

 Lien avec les services du CHU, le bureau des entrées, le service juridique des 
patients, le service des majeurs protégés, la pharmacie. 

 Médiateur des litiges et des conflits. 
 
CONTRIBUTION ECONOMIQUE : 
 

 Participation au recensement des besoins en adéquation des lignes budgétaires 

 Être garant de la mise en adéquation des besoins et des ressources. 

 Contribution à sensibiliser les agents à une utilisation adaptée des moyens dans un 
souci d’efficience dans un contexte régulé. 

 Élaboration du plan de formation dans l’enveloppe fixée par la DRHF. 

 Recueil du suivi de l’activité,  mise en place d’indicateurs, réalisation d’audit et leur 
évaluation. 

 
 
 

 Connaissances et savoir-faire  
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 Connaissances de la loi sur les soins sans consentement loi 2011 et 2013 
 

 Organiser, développer la communication entre les différents intervenants des projets et 
de l’équipe  

 Travailler en réseau (en interne au C.H.R.U.) voire en externe selon les besoins 
 Concevoir un projet, fixer des objectifs et évaluer les résultats 
 Savoir conduire un accompagnement de projets, d'acteurs… 
 Organiser et conduire des réunions 
 Gérer le temps de travail 
 Évaluer, valoriser les compétences et les potentiels des professionnels 

 

 Particularités du poste 
 
Assurer les remplacements des cadres à la régulation (jour et nuit) 
 
 

RELATIONS PROFESSIONNELLES LES PLUS  FRÉQUENTES 
 

 
 Liaison hiérarchique 

 Sous l’autorité du CSDS du pôle de psychiatrie et du Directeur coordinateur général 
des soins. 

 
 

 Liaison fonctionnelle 
 
Corps médical, CSDS du pôle, équipe des cadres de psychiatrie, DCSG, Responsable 
bio- nettoyage, service social… 
 
 
 

PRÉREQUIS INDISPENSABLES POUR EXERCER 
 
 
 

Diplôme : CADRE DE SANTE 
 

 

  

Expérience : Expérience en psychiatrie 

 

 

 
Merci d’envoyer votre candidature (CV détaillé et LM) à 
recrutementannonce@chu-montpellier.fr 
à l’attention de Madame la Directrice des Ressources Humaines et de la 
Formation. 

mailto:recrutementannonce@chu-montpellier.fr

